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7 modules digitaux de 10 à 30 minutes pour s'approprier le
processus, les étapes et les différentes techniques de
consolidation

Toute personne souhaitant s’initier à
la consolidation selon les normes
IFRS

Aucun prérequis nécessaire

Fondamentaux

Fiches de synthèse téléchargeables

De nombreux schémas et
illustrations pour une acquisition de
la méthodologie à conduire, étape
par étape

Un large panel d'activités
interactives

Se former où et quand on veut

S'arrêter et reprendre sa formation à
sa guise

Une attestation de suivi ou de
réussite téléchargeable sur toutes
nos solutions

Code

700847
Durée

2 heures 30
Tarif Inter*

249 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès.
Validité d'accès aux ressources e-learning : En vous inscrivant sur notre
plateforme, vous aurez accès aux ressources e-learning pendant une durée de
3 mois à compter de l'obtention des identifiants
Module E-learning 1 : Introduction à la consolidation (10 minutes)

Expliquer la consolidation et son utilité

Identifier le référentiel de normes applicables à la
consolidation

Evaluation : Quiz de validation du module sur la
compréhension du cadre lié à la consolidation et aux normes
IFRS
Module E-learning 2 : Le périmètre de consolidation (20 minutes)

Identifier les entités du groupe à consolider

Déterminer les entités sous contrôle exclusif, contrôle
conjoint et influence notable

Qualifier la méthode de consolidation à appliquer pour
chaque société du périmètre de consolidation

Evaluation : Test de validation du module composé de 5
activités sous la forme de quiz, de calculs de % de contrôle et
% d'intérêt, d'exercice de détermination de la méthode de

S’initier aux techniques de consolidation en
normes IFRS - Parcours E-learning


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

Une attestation sera disponible en
téléchargement lorsque vous
aurez suivi entièrement et validé
votre module de formation e-
learning.

.

Objectifs pédagogiques

Identifier le cadre réglementaire des comptes consolidés.
Expliquer les mécanismes et méthodes du processus de consolidation.
Mettre en œuvre les techniques de base de production des états financiers
consolidés en normes IFRS

.

Programme du module digital

Activités sur les comptes consolidés et les normes.

Activité sur les définitions du périmètre de consolidation.
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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

consolidation, de présentation de comptes consolidés
Module E-learning 3 : La notion d'impôts différés (20 minutes)

Préciser la notion d'impôts différés et de taux effectif d'impôt
(TEI)

Identifier les principales sources d'impôts différés et opérer
les retraitements nécessaires

Evaluation : Test de validation du module composé de 5
activités sous la forme de quiz, d'association d'hypothèses /
solutions, d'une étude de cas sur la détermination d'un impôt
différé
Module E-learning 4 : Les principes de conversion (20 minutes)

Définir les règles de conversion à appliquer

Présenter les états financiers convertis dans la devise de
consolidation

Evaluation : Test de validation du module composé de 5 quiz
sur la conversion des états financiers en devises
Module E-learning 5 : Elimination des opérations internes (20 minutes)

Identifier les retraitements de consolidation à opérer

Procéder à l'élimination des comptes et opérations
réciproques

Eliminer les opérations non réciproques générant un résultat
interne

Evaluation : Test de validation du module composé de 2
applications de présentations de comptes consolidés
Module E-learning 6 : Première consolidation d'entité contrôlée ou mise en
équivalence (30 minutes)

Déterminer la juste valeur de la filiale

Traiter l'allocation du prix d'acquisition menant au Goodwill
lié à l'acquisition

Présenter les comptes consolidés de première consolidation

Evaluation : Test de validation du module composé de 3
activités sous la forme d'un quiz, et 2 études de cas de
détermination de l'écart d'évaluation, du goodwill et du
résultat consolidé de la filiale
Module E-learning 7 : Variation du pourcentage d'intérêts dans une entité
consolidée par prise ou perte de contrôle (30 minutes)

Identifier les impacts de la variation d'intérêts sur le

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.
Activité sur l'impôt différé dans différentes situations.

Etude de cas de conversion du bilan d'une filiale selon différentes
hypothèses

.

Quiz sur les éliminations d'opérations internes.

Activités sur la terminologie de la première consolidation d'une entité, et sur
la détermination du goodwill

.
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Identifier les impacts de la variation d'intérêts sur le
périmètre de consolidation

Traiter les opérations de changement de méthode de
consolidation

Etablir les comptes consolidés en normes IFRS du groupe à
l'issue de la prise ou de perte de contrôle

Evaluation : Test de validation du module composé de 2 cas
pratiques de passage de la mise en équivalence à
l'intégration globale, de cession partielle de titre et ses
impacts, de cession intégrale entrainant la perte de contrôle

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources et faciliter la mise en œuvre de
vos engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Quiz sur les impacts des opérations d'acquisition et de cession de titres
d'entités consolidées

.

A noter


LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr

	Expliquer la consolidation et son utilité
	Identifier le référentiel de normes applicables à la consolidation
	Evaluation : Quiz de validation du module sur la compréhension du cadre lié à la consolidation et aux normes IFRS
	Identifier les entités du groupe à consolider
	Déterminer les entités sous contrôle exclusif, contrôle conjoint et influence notable
	Qualifier la méthode de consolidation à appliquer pour chaque société du périmètre de consolidation
	Evaluation : Test de validation du module composé de 5 activités sous la forme de quiz, de calculs de % de contrôle et % d'intérêt, d'exercice de détermination de la méthode de consolidation, de présentation de comptes consolidés
	Préciser la notion d'impôts différés et de taux effectif d'impôt (TEI)
	Identifier les principales sources d'impôts différés et opérer les retraitements nécessaires
	Evaluation : Test de validation du module composé de 5 activités sous la forme de quiz, d'association d'hypothèses / solutions, d'une étude de cas sur la détermination d'un impôt différé
	Définir les règles de conversion à appliquer
	Présenter les états financiers convertis dans la devise de consolidation
	Evaluation : Test de validation du module composé de 5 quiz sur la conversion des états financiers en devises
	Identifier les retraitements de consolidation à opérer
	Procéder à l'élimination des comptes et opérations réciproques
	Eliminer les opérations non réciproques générant un résultat interne
	Evaluation : Test de validation du module composé de 2 applications de présentations de comptes consolidés
	Déterminer la juste valeur de la filiale
	Traiter l'allocation du prix d'acquisition menant au Goodwill lié à l'acquisition
	Présenter les comptes consolidés de première consolidation
	Evaluation : Test de validation du module composé de 3 activités sous la forme d'un quiz, et 2 études de cas de détermination de l'écart d'évaluation, du goodwill et du résultat consolidé de la filiale
	Identifier les impacts de la variation d'intérêts sur le périmètre de consolidation
	Traiter les opérations de changement de méthode de consolidation
	Etablir les comptes consolidés en normes IFRS du groupe à l'issue de la prise ou de perte de contrôle
	Evaluation : Test de validation du module composé de 2 cas pratiques de passage de la mise en équivalence à l'intégration globale, de cession partielle de titre et ses impacts, de cession intégrale entrainant la perte de contrôle

